
N° 380

SENAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1975-1976

Annexe au procès-verbal de la séance du 29 juin 1976.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

autorisant l'approbation de VAccord entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement du Royaume du
Maroc sur la protection, l'encouragement et la garantie réci
proques des investissements, ensemble deux Échanges de
lettres, signé à Rabat le 15 juillet 1975,

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

{Renvoyé à la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées
sous réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les conditions
prévues par le Règlement, i

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (5" législ .) : 2234, 2380 et in-8° 512.

Traités et Conventions. — Maroc - Investissements.



— 2 —

L'Assemblée Nationale a adopté , en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique .

Est autorisée l'approbation de l'Accord entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouvernement du Royaume
du Maroc sur la protection, l'encouragement et la garantie réci
proques des investissements, ensemble deux Échanges de lettres,
signé à Rabat le 15 juillet 1975, dont le texte est annexé à la
présente loi .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 1976.

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.
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ACCORD

entre Je- Gouvernement de la République française 1*
et le Gouvernement du Royaume du Maroc

sur -la protection, l'encouragement
et la garantie réciproques des investissements.

Le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment du Royaume du Maroc,
Désireux de promouvoir la coopération économique entre les

deux Etats et de créer des conditions favorables à; l'investisse 
ment •productif des ressortissants de chacune des Parties contrac
tantes sur le territoire de l'autre Partie,
Reconnaissant que la protection de l'investissement productif

est susceptible de stimuler les initiatives économiques privées,
Sont convenus des dispositions suivantes :

Article 1er .

Chacune des Parties contractantes admet et encourage sur son
territoire, conformément à sa législation, les investissements des
ressortissants, personnes physiques ou morales, de l'autre Partie
contractante.

Article 2.

Chacune des Parties contractantes assure sur son territoire un
traitement juste et équitable aux investissements réalisés par des
ressortissants, personnes physiques ou morales, de l'autre Partie.
A cet effet, chacune des Parties contractantes accorde à ces

investissements au moins la même sécurité et protection que
celle qu'elle assure aux investissements de ses ressortissants ou
des ressortissants, personnes physiques ou morales, de tout autre
État tiers.

Le régime prévu à l'alinéa précédent ne s'étend toutefois pas
aux privilèges qu'une Partie contractante accorde, en vertu de
sa participation ou de son association à une union douanière^ un
marché commun, une zone de libre échange, ou toute autre forme
d'organisation économique régionale aux ressortissants, personnes
physiques ou morales, d'un État tiers.

Article 3.

Sont éligibles à l'agrément préalable accordé par une Partie
contractante, dans le cadre de sa législation, les investissements
productifs effectués sur son territoire par les ressortissants, per
sonnes physiques ou morales, de l'autre Partie, dès lors qu'ils
concourent à son développement économique et social.

Article 4.

Chacune des Parties contractantes garantit, dans le respect des
procédures prévues par sa législation, les investissements pro
ductifs de ses ressortissants, personnes physiques ou morales, qui
ont été agréés sur le territoire de l'autre Partie, contre les ris
ques de nationalisation, d'expropriation et de toute autre mesure
prise par la puissance publique ayant le même effet ou caractère.
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Article 5.

Les mesures de nationalisation, d'expropriation ou toute autre
mesure de la puissance publique ayant le même effet ou le même
caractère qui pourraient être prises par l'une des Parties à ren
contre des investissements appartenant à des personnes phy
siques ou morales ressortissant de l'autre Partie, ne devront
être ni discriminatoires ni motivées par des raisons autres que
l'utilité publique.

En cas de nationalisation, d'expropriation ou toute autre mesure
prise par la puissance publique ayant le même effet ou le même
caractère, chaque Partie contractante s'engage à verser aux res
sortissants de l'autre Partie concernés une indemnité juste et
équitable.

Le régime du transfert de l'indemnité visée à l'alinéa précé
dent est celui qui est fixé par les dispositions de l'article 6 rela
tives au produit de la liquidation totale ou partielle des investis
sements.

Article 6.

Les Parties contractantes autorisent au titre des investisse
ments agréés le transfert :

Du bénéfice réel net, des intérêts et dividendes revenant aux
investisseurs personnes physiques ou morales, ressortissants de
l'un des deux pays ;

Des redevances et des remboursements d'emprunts correspon
dant à des contrats régulièrement conclus ;

Du produit de la liquidation totale ou partielle des investisse
ments .

Le régime juridique régissant ce transfert est celui qui est en
vigueur au moment de l'agrément pour les transferts effectués
pendant une période de dix ans à partir de la date de l'agrément
de l'investissement. Toutefois l'investisseur pourra, sur sa
demande, bénéficier du régime en vigueur au moment de la réa
lisation du transfert.

Ce transfert est réalisé aussi rapidement que le permettent
les formalités administratives normales.

Le cours de change applicable aux transferts visés ci-dessus
est celui qui est en vigueur le jour du transfert sur le marché
officiel des changes du pays à partir duquel s'effectuent les
transferts.

Article 7.

Les investissements ayant fait l'objet d'un engagement parti
culier de l'une des Parties contractantes à l'égard des ressortis
sants, personnes physiques ou morales, de l'autre Partie seront
régis par les termes de cet engagement, dans la mesure où celui-
ci comporterait des dispositions plus favorables que celles qui
sont prévues par le présent Accord.

Article 8.

Chaque Partie facilite, conformément à sa législation, l'acti
vité professionnelle des personnes physiques ressortissants de
l'autre Partie : lorsque celle-ci est nécessaire à un investissement
productif effectué sur son territoire.
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Article 9.

Si l'une des Parties contractantes, en vertu d'une garantie don
née pour un investissement réalisé sur le territoire de l'autre
Partie, effectue des versements à l'un de ses ressortissants, per
sonnes physiques ou morales, elle est, de ce fait, subrogée dans
les droits et actions de ce ressortissant. Cette subrogation s'étend
aux droits de transfert visés aux articles 5 et 6 ci-dessus.

Article 10.

Chaque Partie accepte la compétence du Centre international
pour le règlement des différends relatifs aux investissements
(C. I. R. D. I. ) pour le règlement des différends qui pourraient
l'opposer à un ressortissant de l'autre Partie au sujet d'un inves
tissement productif ayant bénéficié à la fois de l'agrément préa
lable de la première et de la garantie de la seconde.

Toutefois - le recours à cet organisme intervient :
— à la condition que les différends soient de nature juridique

et aient pour objet la nature ou l'étendue des réparations dues
pour rupture d'une obligation juridique régie par les articles 3
à 7 du présent Accord et
— à la condition que les voies de recours internes aient été

épuisées, cette seconde condition disparaissant deux ans après
la date de la première saisine des tribunaux.

Article 11.

Tout différend entre les Parties contractantes relatif à l'inter
prétation ou à l'application du présent Accord, qui n'aurait pu
être réglé par la voie diplomatique dans un délai de six mois,
pourra être soumis, à la demande de l'une ou l'autre des deux
Parties, à un tribunal arbitral qui sera constitué de la manière
suivante :

Chacune des Parties contractantes désignera un arbitre
dans un délai de deux mois à partir de la date de récep
tion de la demande d'arbitrage. Les deux arbitres, ainsi nommés,
choisiront, dans le délai de deux mois après la notification de la
Partie qui a désigné son arbitre la dernière, un troisième arbitre
ressortissant d'un État tiers.

Dans le cas où l'une des Parties contractantes n'aurait pas
désigné d'arbitre dans le délai fixé, l'autre Partie pourra deman
der au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies de
le désigner. Il en sera de même, à la diligence de l'une ou l'autre
Partie, à défaut d'entente sur le choix du tiers arbitre par les
deux arbitres.

Les Parties contractantes pourront s'entendre à l'avance pour
désigner pour une période de cinq ans renouvelable, la person
nalité qui remplira, en cas de litige, les fonctions de troisième
arbitre.

Le tribunal fixera lui-même ses règles de procédure.
La décision du tribunal arbitral sera définitive et exécutoire

de plein droit.

Article 12.

Sont seuls éligibles aux dispositions du présent Accord les
investissements productifs dont la réalisation interviendra posté
rieurement à sa date d'entrée en vigueur.
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Article 18.

Chacune des Parties notifiera à l'autre- l'accomplissement des
formalités requises sur son territoire pour l'entrée en vigueur
du présent Accord. Celui-ci - entrera en vigueur- à - la date de l»
dernière des notifications.

Le présent Accord est conclu pour une durée de dix années;
renouvelable pour la même durée, à moins de dénonciation par
écrit par l'une des deux Parties contractantes un an avant l'expi
ration de chaque période.
En cas de dénonciation, le présent Accord restera applicable

aux^investissements effectués pendant la durée de sa validité.
Fait à Rabat , le 15 juillet 1975, en double exemplaires, en langue

française et en langue arabe , les deux faisant également foi.
Pour le Gouvernement de la République française :

J.-P. FOURCADE.

Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc :
ABDELKADER BENSLIMANE.

Rabat, le 15 juillet 1975.

Monsieur le Ministre,

Au cours des pourparlers qui ont abouti à la signature, en date
de ce jour, de l'Accord entre le Gouvernement du Royaume du
Maroc et le Gouvernement de la République française sur la pro
tection, l'encouragement et la garantie réciproques des investis
sements, la délégation marocaine a souhaité que soit précisé le
sens de l'expression « personne morale » figurant notamment à
l'article 1er de cet Accord.

Pour répondre à cette préoccupation, j'ai l'honneur de vous
proposer que, pour l'application de l'Accord , cette expression
désigne toute personne morale constituée sur le territoire de
l'une des Parties contractantes, conformément à la législation
de celle-ci et y possédant son siège social .
Les personnes morales qui ne répondraient pas à cette défini

tion pourront toutefois d'un commun accord être assimilées à
celles qui sont visées à l'alinéa précédent.
Je vous serais obligé de me faire savoir si ces propositions

rencontrent l'accord de votre Gouvernement.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression -de ma haute
considération.

J.-P. FOURCADE.

Rabat, le 15 juillet 1975.

Monsieur le Ministre ,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date de
ce jour rédigée comme suit :

« Au cours des pourparlers qui ont abouti à la signature, en
date de ce jour, de l'Accord entre le Gouvernement du Royaume
du Maroc et le Gouvernement de la République française sur la
protection , l'encouragement et la garantie réciproques des inves
tissements, la délégation marocaine a souhaité que soit précisé
le sens de l'expression « personne morale » figurant notamment
à l'article 1er de cet Accord.
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Pour répondre à cette préoccupation, j'ai l'honneur de vous
proposer que, pour l'application de l'Accord, cette expression
désigne toute personne morale constituée sur le territoire de
l'une des Parties contractantes, conformément à la législation
de celle-ci et y possédant son siège social.
Les personnes morales qui ne répondraient pas à cette défi

nition pourront toutefois d'un commun accord être assimilées
à celles qui sont visées à l'alinéa précédent.
Je vous serais obligé de me faire savoir si ces propositions

rencontrent l'accord de votre Gouvernement. »

J'ai l'honneur de vous confirmer que ces propositions ren
contrent l'accord de mon Gouvernement.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute
considération.

ABDEL KADER BENSLIMANE.

Rabat, le 15 juillet 1975.
Monsieur le Ministre,

A l'occasion des négociations qui ont abouti aujourd'hui à la
signature de l'Accord entre nos deux Gouvernements sur la pro
tection, l'encouragement et la garantie réciproques des investis
sements, vous m'avez demandé, afin de créer les conditions les
plus favorables à l'investissement français au Maroc, de vous
confirmer les dispositions du Gouvernement marocain à l'égard
des investissements réalisés avant la signature de l'Accord.
J'ai l'honneur de vous indiquer que le Gouvernement maro

cain continuera à assurer un traitement juste et équitable aux
investissements appartenant à des ressortissants, personnes phy
siques ou morales, de la République française, quelle que soit
la date à laquelle ces investissements ont été effectués.
Je vous prie de bien vouloir me faire connaître l'accord de

votre Gouvernement sur les termes de la présente lettre.
ABDEL KADER BENSLIMANE.

Rabat, le 15 juillet 1975.

Monsieur le Ministre,

J' ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en date de
ce jour rédigée comme suit :

« A l'occasion des négociations qui ont abouti aujourd'hui à la
signature de l'Accord entre nos deux Gouvernements sur la pro
tection, l'encouragement et la garantie réciproques des investis
sements, vous m'avez demandé, afin de créer les conditions les
plus favorables à l'investissement français au Maroc, de vous
confirmer les dispositions du Gouvernement marocain à l'égard
des investissements réalisés avant la signature de l'Accord.
J'ai l'honneur de vous indiquer que le Gouvernement maro

cain continuera à assurer un traitement juste et équitable aux
investissements appartenant à des ressortissants, personnes phy
siques ou morales, de la République française, quelle que soit
la date à laquelle ces investissements ont été effectués.
Je vous prie de bien vouloir me faire connaître l'accord de

votre Gouvernement sur les termes de la présente lettre. »
J'ai l'honneur de vous confirmer que ces propositions ren

contrent l'accord de mon Gouvernement.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute

considération.
J.-P. FOURCADE.


